


Le Maire délivre une autorisation d’ouverture sur la base de l’avis rendu par la commission de
sécurité au terme de sa visite.

À noter     :  

• Les chapiteaux doivent être facilement accessibles aux véhicules de lutte contre l’incendie ;
• Ils doivent être implantés à plus de 4 mètres d’un bâtiment ; 
• Ces structures doivent être évacuées, selon les données techniques du fabricant, en

général en cas de fortes rafales de vent (supérieures à 100km/h) ou d’importantes chutes
de neige (plus de 5 cm). 

• Les chapiteaux devront disposer à proximité d’un point d’eau.

Dossier à présenter     au SDIS pour le passage de la commission     :  

- L’extrait du registre de sécurité (hors du cas de la toute première implantation) ;
- Un descriptif des modalités d’implantation de l’établissement ;
- Le type d’activité exercé et le plan des aménagements intérieurs ;
- Une attestation de bon montage et de liaison au sol certifiant que les installations ont été 
mises en place conformément à la notice technique des constructeurs. (Cette attestation
mentionne l’identité de la personne qui a réalisé le montage). 
- Les attestations de vérification des installations techniques.


